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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 

Registre national des certificats d'économie de produits phytopharmaceutiques (CEPP) (cliquez) 

 
 
 
 
 
  
 
Il a plu de 0 à 25 mm cette semaine sous forme d’orages. Il a manqué des jours sans eau pour avancer dans les chantiers… 
Il reste encore 50% des maïs à semer. 
 
La semaine à venir sera encore orageuse, de la pluie est annoncée tous les jours !! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 16 – 14 mai 2024 

  

 
La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

METEO 

 

https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/ap_fiches_action
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Stades et état des cultures  
L’épi apparait dans 50% des blé. La floraison est en cours dans 10% des blés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

BLE  

Blé au stade floraison Essai variétés blé 

On observe quelques dégâts de gel sur épis par foyers. Pour l’instant, les dégâts visibles n’auront pas d’impact sur le rendement car les épis 

concernés restent plutôt rares. L’impact du gel « méiose » n’est pas encore visible. 
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Maladies foliaires – septoriose - rouilles 
 
 
Sur le terrain 
Dans les zones sans fongicide : 
La septoriose évolue lentement. On trouve quelques impacts sur F1 définitive sur Armstrong. Et comme d’habitude, ces 
symptômes apparaissent avant ceux de la F2 définitive.  
La rouille brune continue sa progression sur F1 sur variétés sensibles comme Pondor, Celebrity, Sy Transition. 
 
 
 
 
Conseil 
 
Le stade épiaison – floraison approche. Le risque actuel est plutôt élevé par rapport aux années précédentes, il pleut 

beaucoup depuis longtemps, l’inoculum doit être très contaminant !  

Vous avez l'habitude de repasser à la floraison pour différentes raisons (précédent maïs, pluie possible à la floraison, 

prolonger la protection contre les maladies foliaires,...), dans ce cas prévoir un passage au stade floraison du blé.  

Pour rappel, ne pas dépasser un investissement fongicide total de 70 euros/ha sur variétés sensibles ! 

 

 

Si vous optez pour un traitement fongicide à la floraison, privilégiez des spécialités à base de prothioconazole et 

tébuconazole (Stockholm EC) efficaces sur septo, rouille et fusa. 

 

 

Pas d’impasse fongicide à la floraison dans les situations précédent maïs grain ou ensilage avec cannes de maïs en 
surface ! !   
 
L’impasse fusariose est possible sur les variétés peu sensibles (note >= 5) si elles n’ont pas été semées derrière maïs 
grain ou ensilage. (Voir classement ci-dessous) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voir ci-dessous les variétés sensibles à la fusariose des épis et à la rouille brune qui peuvent rentabiliser un passage de fongicides à 
la floraison. 
 

Variétés Sensibilité à la 
septoriose 

Sensibilité à rouille 
brune et à la 
fusariose 

Traitement au stade « 
dernière feuille déployée » - 
Objectif : lutter contre la 
septoriose et les rouilles. 
 

Traitement au stade floraison - 
Objectif : lutter contre la 
Fusarium, la septoriose et les 
rouilles 
 

 
CELEBRITY, COMPIL, GIAMBOLOGNIA, 
IONESCO, JUNIOR, KWS EXTASE, LG 
APPOLO, LG ARMSTRONG (b), MACARON, 
PASTORAL, PONDOR, PRESTANCE (b), RGT 
LUXEO (b), RGT PERKUSSIO (b), SYLLON, 
WINNER (b) 

 
 
peu sensibles à 
la septoriose 

 
 
sensibles à rouille 
brune et/ou fusarium 
sur épi. 
 

 
 
20 à 25 euros / ha 
(Voir tableau des 
fongicides) 

 
20  à 25 euros / ha.  
Choisir les spécialités les plus 
efficaces sur septoriose, 
rouilles, Fusarium et 
Microdochium 

 
ADVISOR, ATTRAKTION, COMPLICE (b), 
FANTOMAS, FILON, GERRY (b), JUNIOR, KWS 
ULTIM (b), LAURIER (b), LG ASTERION, LG 
AUDACE, LG AURIGA (b), MUTIC, NEMO (b), 
OBIWAN, PROVIDENCE, REALITY (b), RGT 
MONTECARLO (b), RGT VELASKO, UNIK (b) 
 

 
sensibles à la 
septoriose ou 
rouille jaune 

 
sensibles à rouille 
brune et/ou fusarium 
sur épi. 
 

 
 
30 à 35 euros / ha 
(Voir tableau des 
fongicides) 
 

 
30  à 35 euros / ha.  
Choisir les spécialités les plus 
efficaces sur septoriose, 
rouilles, Fusarium et 
Microdochium 

 
  

https://ephy.anses.fr/ppp/ultralegend
https://ephy.anses.fr/ppp/ultralegend
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Exemple de spécialités fongicides et mélanges à appliquer au stade floraison 
 

 Matières actives Dose homologuée Dose produit pour 
ne pas dépasser un 
investissement de 

30 euros 
(précédents autres 

que maïs) 

Dose produit 
minimum en 
situation de 
risque élevé 

(précédent maïs) 

Efficacité sur 
fusariose  
des épis 

 (Fusarium) 

Efficacité  
rouille 

Efficacité  
septoriose 

BALMORA 
BALTAZAR, 
ABNAKIS 
 

tébuconazole : 250 g/L  
1 l/ha 

 
1 l/ha 

 
1 l/ha 

Moyenne Bonne Faible 

FIANAKY 
MAYANDRA 

tébuconazole : 200 g/L  
1.25 l/ha 
  

 
1.25 l/ha 

 

 
1.25 l/ha 

 

Moyenne Bonne Faible 

CARAMBA STAR 
SUNORG PRO / 
JUVENTUS/ 
METCOSTAR /  
RELMER PRO 

metconazole : 90 g/L  
1 l/ha 

 
0.75 l/ha 

 
1 l/ha 

Moyenne Moyenne Moyenne 

DJEMBE 
SOLEIL 
SAKURA 
CLARENCE 

bromuconazole : 167 g/L 
tébuconazole : 107 g/L 

 
1.2 l/ha  

 
1.2 l/ha 

 
1.2 l/ha  

Moyenne Bonne Moyenne 

PROSARO 
PIANO 
STOCKHOLM EC 

tébuconazole : 125 g/L 
prothioconazole: 125 g/L 

 
1 l/ha 

 
0.6 l/ha 

 
0.8 l/ha 

Bonne Bonne Bonne 

ONNEL  
KESTREL 
 

prothioconazole: 160 g/L 
tébuconazole : 80 g/L 

 
1 l/ha 

 
0.6 l/ha 

 
0.8 l/ha 

Bonne Bonne Bonne 

Produit  
Recomposé 
 

prothioconazole 250 g/L 
tébuconazole 200 g/L 

Praktis pro 1 l/ha 
Mayandra 1.25 l/ha 

0.8 l/ha + 
1 l/ha 

0.8 l/ha + 
1 l/ha 

Bonne Bonne Bonne 

 
 

 Le produit échiquier est inefficace sur Fusariose des épis 

 Les adjuvants n’améliorent pas l’efficacité 

 

 

 

Conseils traitements fusariose 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  Inutile de faire d’insecticide dans les blés, les micro-hyménoptères, les syrphes, les cantharides sont 

très nombreux pour réguler les quelques pucerons présents. 

 

 Mélange fongicide + insecticide interdit 

 

 

https://ephy.anses.fr/ppp/horizon-ew
https://ephy.anses.fr/ppp/mayandra
https://ephy.anses.fr/ppp/mayandra
https://ephy.anses.fr/ppp/caramba-star
https://ephy.anses.fr/ppp/soleil-0
https://ephy.anses.fr/ppp/prosaro
https://ephy.anses.fr/ppp/ultralegend
https://ephy.anses.fr/ppp/kestrel
https://ephy.anses.fr/ppp/kestrel
https://ephy.anses.fr/ppp/ultralegend
https://ephy.anses.fr/ppp/prepare
https://ephy.anses.fr/ppp/prepare
https://ephy.anses.fr/ppp/mayandra
https://ephy.anses.fr/ppp/echiquier
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Stades et état des cultures  
 
Les orges de printemps semées début mars n’ont jamais poussé aussi vite !!! 
Certaines parcelles sont passées de 1 nœud à DFE en une semaine ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ORGE de PRINTEMPS semée ce printemps  2024 

Orge de printemps au stade DFE , elle était 

à 1 nœud semaine dernière 

Magnifique orge de printemps au F1 pointante, aucune zone tassée à déplorer dans les sables ! 

Dans les zones tassées, roues du semoir, fourrière, l’orge 

est 2 fois plus petite. Parcelle argileuse 
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Désherbage 
 
 
Si présence de chardons ou rumex 
 

 
 
 
 

Maladies 
 

Sur les parcelles atteignant le stade F1 pointante à étalée, le traitement fongicide est à réaliser. 

Les orges ont poussé tellement vite qu’il y aura assez d’un passage. Le régulateur (étéphon) pourra être associé pour 

ceux qui le souhaitent. 

 

En présence significative d’helminthosporiose : prévoir une spécialité à base de SDHI, strobilurines et / ou prothioconazole.  

Ne pas dépasser les 50 euros par hectare d’investissement fongicide total en 1 ou 2 passages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir ci-dessous les programmes fongicides à positionner au stade « dernière feuille enroulée à déployée (étalée) » 

 

Produits Dose / ha Prix 2023 

CURBATUR + COMET 1 +0.5  

ELATUS ERA 0.75 Programmes à environ  

KARDIX 0.9  

KARDIX + QUIBILIUM 0.7 + 0.35 50 euros/ha 

LIBRAX + COMET 0.7 + 0.35  

REVYSTAR XL 0.75  

REVYSTAR XL + COMET 0.6 + 0.3  

 

SKYWAY XPRO = KAROSSE XPRO    PRIAXOR = OXAR 

CERIAX = VOXAN 

COMET = QUIBILIUM                     YONEROO = KARDIX = VELDIG = KEYNOTE = MACFARE 

 

  

Foyer d’helminthosporiose sur Planet – sur F3 définitive 

Non CMR 

https://ephy.anses.fr/ppp/joao
https://ephy.anses.fr/ppp/comet-200
https://ephy.anses.fr/ppp/elatus-era
https://ephy.anses.fr/ppp/keynote
https://ephy.anses.fr/ppp/keynote
https://ephy.anses.fr/ppp/comet-200
https://ephy.anses.fr/ppp/librax
https://ephy.anses.fr/ppp/comet-200
https://ephy.anses.fr/ppp/revystar-xl
https://ephy.anses.fr/ppp/revystar-xl
https://ephy.anses.fr/ppp/comet-200
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Verse 
 

Rgt Plante et KWS Thalis sont sensibles à la verse. Le fort développement et le faible ensoleillement incite à être vigilant. 

Si vous souhaitez réguler, le faire rapidement avant la sortie de l’épi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Maladies 
 

Triticale, seigle, avoine. 

 

Ne pas dépasser les 40 euros par hectare d’investissement fongicide total en 1 ou 2 passages. 

Une spécialité à base de prothioconazole type PROSARO ou ELATUS ERA fera l’affaire. 

 

Verse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

CEREALES SECONDAIRES 

Le témoin non régulé triticale verse 
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Stades et état des cultures  
La floraison est en cours, les premières gousses sont visibles. 
 
 
 

Maladies 
Une dernière couche de fongicide sera à prévoir d’ici une semaine. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Stades et état des cultures  
La floraison est en cours, les premières gousses sont visibles. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Féverole d’hiver 

Pois d’hiver 

Attention au respect de la réglementation « 

abeille ».  

Les féveroles sont en fleur. Le nouvel arrêté définit 

une période pendant laquelle les fongicides sur 

féveroles devront être appliqués le soir : 2 heures 

avant le coucher de soleil défini par l’éphéméride 

et 3 heures après. 

Cela signifie que les traitements devront être 

réalisés entre 18h et 23h. L’idéal est même de 

réaliser les traitements après 20h !  

 

- Interdiction de mélanger les insecticides 

et les fongicides sur colza.. 
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Maladies  
On observe maintenant des symptômes de colletotrichum. Les applications de fongicide type PROSARO est efficace. 
 
Prévoir seconde application de PROSARO incessamment 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Attention au respect de la 

réglementation « abeille ».  

Les pois sont en fleur. Le nouvel 

arrêté définit une période pendant 

laquelle les fongicides sur pois 

devront être appliqués le soir : 2 

heures avant le coucher de soleil 

défini par l’éphéméride et 3 heures 

après. 

Cela signifie que les traitements 

devront être réalisés entre 18h et 

23h. L’idéal est même de réaliser 

les traitements après 20h !  

Voir article en fin de bulletin 

 

 

- Interdiction de mélanger 

les insecticides et les fongicides 

sur colza.. 

 

 

 

 

Colletotrichum sur Pois CASINI  

Témoin sans Prosaro  Traité Prosaro  
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Signalement de dégâts (cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
Stade et état des cultures 
 
Les semis du lundi 8/04 sont au stade 4 petites feuilles. Les semis du 13 avril sont au stade 2 petites feuilles. 

Beaucoup de tournesols ont été ressemés ! Dégâts d’oiseaux (corbeaux pigeons), excès d’eau… 

 

Surveillez régulièrement les limaces, les oiseaux, les tipules ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DEGATS DE FAUNE SAUVAGE ET ESPECES SUSCEPTIBLES DE 

CREER DES DEGATS 

TOURNESOL 

Tournesol semé le 8/04/2024  Tournesol semé le 12/04/2024  

https://esod.chambres-agriculture.fr/signalement
https://esod.chambres-agriculture.fr/signalement
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DESHERBAGE AU SEMIS 
 

Voir Agrosaône N°15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESHERBAGE EN POSTLEVEE HOMOLOGUE SUR TOUS LES TOURNESOLS 
 

VIBALLA à base d’halauxifen homologué sur tous les tournesols ! 

Homologué à 1 l/ha entre le stade 4 feuilles et 10 feuilles. Une seule application autorisée.  

Efficacité de cet herbicide :  

- Efficace sur aethuse, abutilon, ambroisie, ammi majus, carotte, chénopodes, coquelicot, gaillet, géranium, légumineuse (destruction ou 

régulation), mercuriale 

- Moyen sur amarante, morelle, xanthium 

- Insuffisant sur, anthémis, arroche, bident, chardons, colza repousses, datura, helmminthie, laiteron, lampourde, liserons,  

matricaires, moutarde, ravenelle, renouées, seneçon, toutes les graminées 

 

 
DESHERBAGE EN POSTLEVEE HOMOLOGUE SUR TOURNESOLS RESISTANTS A CERTAINS HERBICIDES 
 

 

 

  

https://ephy.anses.fr/ppp/viballa
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Stade et état des cultures 
 

Environ 60% des maïs sont semés. 

Les semis du 13/04 sont au stade 3 feuilles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIS 

Maïs semé le 15/04/2024  

Maïs semé à 5 cm de profondeur  



 

AGRO-SAONE N°16 – 14 mai 2024     13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les limaces sont voraces mais les maïs poussent vite  Les limaces grises sont planquées dans les galeries  

Corbeau qui s’est malencontreusement emmêlé dans un fil  
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Désherbage au semis 
 

Voir Agrosaône N° 15 

 

 

Désherbage en postlevée 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

AGRO-SAONE N°16 – 14 mai 2024     15 

 

Sur problématique ray-grass, privilégiez les spécialités à base de foramsulfuron (EQUIP, MONSOON ACTIVE, MONDINE) 

et/ou rimsulfuron (Bridge, Titus) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fertilisation azotée du maïs  
 
Voir Agrosaône N°13 

 

Fertilisation P et K du maïs  
 
Voir Agrosaône N°13 

 

  

Ray-grass dans maïs – photo 2022 

Exemple de programmes sur ray grass 

Levée de ray-grass dans maïs – photo mai 2024 

https://ephy.anses.fr/ppp/equip
https://ephy.anses.fr/ppp/monsoon-active
https://ephy.anses.fr/ppp/monsoon-active
https://ephy.anses.fr/ppp/titus
https://ephy.anses.fr/ppp/titus
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Semis 
 
Les semis du 15/04 lèvent. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désherbage 
 

Conseil 
 

Spécialités autorisées en prélevée : 

 

Ne pas dépasser la nouvelle dose réglementaire de 1000 g/ha de S-Métolachlore. 

Afin de limiter la contamination des eaux, ne pas utiliser de produits à base de S-Métolachlore sur les zones de 

captage !  

La date de fin d’utilisation des stocks de produits à base de S-Métolachlore est fixée au 20 octobre 

2024. 
 

 

ATIC-AQUA (graminées, en pression modérée, amarante, chénopode blanc, renouées) : attention à la phytotoxicité si fortes pluies au moment de 

la germination. 

 

PROMAN (morelle, chénopode, renouée et ambroisie) 

Attention à la sélectivité : 
Ne pas utiliser si taux d’argile < à 15 %. 
Maxi 1,5 l/ha si taux d’argile compris entre 15 et 30 %. 
1 application par an. 

  

SOJA 

Pallador semé le 15/04 

https://ephy.anses.fr/ppp/mercantor-gold
https://ephy.anses.fr/ppp/mercantor-gold
https://ephy.anses.fr/ppp/mercantor-gold
https://ephy.anses.fr/ppp/atic-aqua
http://www.infloweb.fr/amarante-reflechie
http://www.infloweb.fr/chenopode-blanc
http://www.infloweb.fr/renouee-des-oiseaux
https://ephy.anses.fr/ppp/proman
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Réglementation de quelques herbicides utilisables sur soja 

Produits sans 
restriction 
drainage et DVP 

DVP 5m 
obligatoire 

DVP de 20m 
obligatoire 

Buses 
antidérive 
obligatoires 

Produits 
interdits sur sol 
drainé  

Produits 
interdits sur 
sol drainé > 
45% argile 

DOSE à ne 
pas 
dépasser 

BASAGRAN AMPLITEC 
(dernière année 
d’utilisation) 

ATIC AQUA Metolachlore 
(dernière année 
d’utilisation) 

Metolachlore (drains 
coulants) (dernière 
année d’utilisation) 

 metolachlore 
1000g (dernière 
année 
d’utilisation) 

CENTIUM DUAL GOLD 
(dernière année 
d’utilisation) 
 

BISMARK    Bentazone 
(1000 g) 

CORUM MERCANTOR 
GOLD (dernière 
année 
d’utilisation) 

     

DAVAI       

PROMAN       

PROWL       

PULSAR 
 

      

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SORGHO 
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Désherbage 
 

Sur graminées type Panic, seul Alcance Syntec au semis apporte une efficacité. 

Les antigraminées racinaires comme Isard ou Mercantor n’auront aucune efficacité en postlevée sur graminées estivales.  

Le S-Metolachlore est donc inutile sur sorgho. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://ephy.anses.fr/ppp/mercantor-gold
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RECOLTE 
 

Des récoltes ont été réalisées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Récolte de cive 

Mélange ray-grass - trèfle incarnat – 

vesce récolté, il reste à semer maïs 

COUVERTS, Méteil, CIVE, Luzerne , trèfle, prairies 

 

Cigognes en plein repas 
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COUVERTS – INTERCULTURES  
 

REGLEMENTATION sur le GLYPHOSATE 

 

- Glyphosate interdit lorsque le labour est positionné juste avant le semis. 

- Autorisé pour nettoyer le labour d’hiver avant semis de cultures de printemps. 

- Ne pas dépasser la dose de 1080 g/ha (3 l/ha de spécialité à 360 g/l) par année civile. 

- Nombre d’applications précisé dans les AMM des spécialités 

 

 

JACHERES 

Dates de présence des jachères : 
- du 1er mars au 31 Août pour la jachère normale et        

Broyage interdit du 1er mai au 9 Juin 
 
- du 15 Avril au 15 Octobre si jachère mellifère 
 Aucun broyage autorisé avant le 15 octobre 
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      Le coin de l’herbe 
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Trouvez la Distance de Sécurité Personnes Présentes et Résidents (DSPPR) de votre produit (cliquez) 
 
 

 
 
 
 

Comment conduire la cameline : les enseignements des projets 4CE-MED et CARINA 
Source ARVALIS, YVOIR.fr 

 
 

 
 
  

L’outil de la semaine 

Les articles de la semaine 

https://distance-riverains.arvalis.fr/#/
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- Le 15-16 mai 2024 – 2 demi-journées de démo 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AGENDA 

https://www.agriprotech.fr/fr/produits/91-lazertrac-40-18m-laser-effaroucheur-autonome-laser-effaroucheur-autonome-pour-eloigner-les-oiseaux.html
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés.  

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

